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CE, 17 mai 1991, Quintin 

Sur les conclusions tendant à l'annulation de la décision du préfet du Finistère en date du 13 novembre 1985 

accordant un certificat d'urbanisme négatif à M. QUINTIN : 

Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme : "Lorsque toute 

demande d'autorisation pourrait, du seul fait de la localisation du terrain, être refusée en fonction des dispositions 

d'urbanisme et, notamment, des règles générales d'urbanisme, la réponse à la demande de certificat d'urbanisme 

est négative ; qu'aux termes de l'article R. 111-14-1 du même code : "Le permis de construire peut être refusé ou 

n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par 

leur localisation ou leur destination, a) à favoriser une urbanisation dispersée incompatible avec la vocation des 

espaces naturels environnants, en particulier lorsque ceux-ci sont peu équipés ... c) à compromettre les activités 

agricoles ou forestières, notamment en raison de la valeur agronomique des sols, des structures agricoles, de 

l'existence de terrain produisant des denrées de qualité supérieure ou comportant des équipements spéciaux 

importants" ; 

Considérant que ces dispositions réglementaires ont été prises sur le fondement de l'habilitation conférée au 

pouvoir réglementaire par l'article L.111-1 du code de l'urbanisme pour édicter "les règles générales applicables 

en dehors de la production agricole en matière d'utilisation du sol, notamment en ce qui concerne la localisation, 

la desserte, l'implantation et l'architecture des constructions" ; qu'elles ne sont contraires ni au principe 

constitutionnel du droit de propriété ni aux stipulations de l'article 1° du premier protocole additionnel à la 

convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;  

Considérant qu'il ressort des pices du dossier que le terrain pour lequel M. QUINTIN demandait un certificat 

d'urbanisme était situé dans une zone rurale à plusieurs kilomètres de l'agglomération la plus proche ; que le 

préfet du Finistère a fait une exacte application des dispositions précitées en estimant que la construction des 

maisons d'habitation envisagée par le requérant était de nature à entraîner les effets mentionnés dans les 

dispositions précitées de l'article R.111-14-1 a) et c) du code de l'urbanisme ; que, dès lors, ledit préfet était tenu 

de délivrer au requérant un certificat d'urbanisme négatif ; qu'il suit de là que les autres moyens de la requête 

sont inopérants ; 

Sur les conclusions tendant à ce que le Conseil d'Etat renvoie l'affaire devant la cour européenne des droits de 

l'homme :  

Considérant qu'un tel renvoi n'est prévu par aucune disposition de cette convention ; que ces conclusions doivent 

être rejetées ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que M. QUINTIN n'est pas fondé à soutenir que c'est à tort que, par le 

jugement attaqué, le tribunal administratif de Rennes a rejeté sa demande d'annulation de la décision du préfet du 

Finistère du 15 novembre 1985 lui délivrant un certificat d'urbanisme négatif ;  

DECIDE : 

Article 1er : La requête de M. QUINTIN est rejetée. 

Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. QUINTIN et au ministre de l'équipement, du logement, des 

transports et de la mer. 

 

Extraits des conclusions du commissaire du gouvernement Abraham, RDP 1991, p.1429 : 

Il faut ici distinguer entre la branche de l’exception d’illégalité tirée de la violation de la Constitution et 

celle tirée de la méconnaissance de la Convention européenne des droits de l’homme 



 4

Pour autant que M.Quintin se prévaut de la Convention européenne des droits de l’homme, il est 

évidemment impossible, depuis la décision d’Assemblée du 20 octobre 1989 dans l’affaire Nicolo, de lui opposer 

la loi, alors même qu’elle est postérieure à la ratification de cette convention par la France : il faut lui répondre 

au fond. 

Pour autant que le requérant se prévaut de la Constitution, il nous semble qu’il faut faire une nouvelle 

distinction. La partie de son argumentation tirée de la violation de l’article 34 doit être écartée comme 

inopérante, puisque la loi qui fonde la compétence réglementaire fait en tout état de cause écran entre l’article R. 

111-14-1 du Code de l’urbanisme et l’article 34 de la Constitution. 

En revanche, la loi ne fait pas écran entre la disposition réglementaire critiquée et le principe 
constitutionnel du droit de propriété. Si en effet l’article L.111-1 dispose que « les règles générales (…) 

applicables (…) notamment en ce qui concerne la localisation, la desserte, l’implantation et l’architecture des 

constructions (…) sont déterminés par des règlements d’administration publique », on ne peut pas déduire de 

cette disposition que l’autorité réglementaire soit dispensée, dans l’exercice de la compétence qui lui est ainsi 

conférée, du respect des principes constitutionnels. En d’autres termes, on est ici en présence de ce que certains 

commentateurs ont appelé, à la suite de votre décision Société Smanor du 19 novembre 1986 (Lebon p.260), l’ 

« écran transparent », notion qui s’applique à une loi qui tout en renvoyant à l’autorité réglementaire le 

soin de définir certaines règles, ne contient en elle-même aucune règle de fond de nature à faire obstacle à 

ce que soient critiquées les dispositions réglementaires adoptées au regard des règles de fond de niveau 
supralégislatif, qu’elles soient constitutionnelles ou internationales. Cette jurisprudence a perdu, depuis 

l’arrêt Nicolo, son intérêt pour ce qui concerne le contrôle de compatibilité des dispositions réglementaires avec 

les normes internationales ; elle le conserve en revanche, pour ce qui concerne la contestation de leur 

constitutionnalité. C’est donc au fond que vous devrez répondre pour l’écarter au moyen tiré de la violation du 

principe constitutionnel du droit de propriété par l’article R.111-14-1 du Code de l’urbanisme. 

 

CE, 12 février 1960, Société Eky : 

Sur le pourvoi n° 46 923 dirigé contre les dispositions de l’art. 136 c.pén. édictées par l’ordonnance du 23 déc. 

1958 : -Considérant que l’ordonnance susvisée a été prise par le Gouvernement en vertu de l’article 92 de la 

Constitution du 4 oct. 1958, dans l’exercice du pouvoir législatif ; que, dans ces conditions, elle ne constitue pas 

un acte de nature à être déféré au Conseil d’Etat par la voie du recours pour excès de pouvoir ; 

Sur le pourvoi n° 46 922 dirigé contre les dispositions des art. R.30, al. 6, R.31, dernier alinéa et R.33 c.pén., 

édictées par le décret du 23 décembre 1958 : 

Sur les moyens tirés de la violation de l’art.8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen et de l’article 

34 de la Constitution : - Considérant que, si l’art. 8 de la Déclaration des droits de l’homme de 1789 à laquelle se 

réfère le Préambule de la Constitution pose le principe que « Nul ne peut être puni qu’en vertu d’une loi établie 

et promulguée antérieurement au délit », l’art.34 de la Constitution qui énumère les matières relevant du 

domaine législatif, dispose que la loi fixe « les règles concernant… la détermination des crimes et délits et les 

peines qui leur sont applicables » ; que ni cet article ni aucune autre disposition de la Constitution ne prévoit que 

la matière des contraventions appartient au domaine de la loi ; qu’ainsi il résulte de l’ensemble de la Constitution 

et, notamment, des termes précités de l’art.34 que les auteurs de celle-ci ont exclu dudit domaine la 

détermination des contraventions et des peines dont elles sont assorties et ont, par conséquent, entendu 

spécialement déroger sur ce point au principe général énoncé par l’art.8 de la Déclaration des droits ; que, dès 

lors, la matière des contraventions relève du pouvoir réglementaire par application des dispositions de l’art.37 de 

la Constitution ; -Considérant que , d’après l’article 1er c.pén., l’infraction qui est punie de peines de police est 

une contravention ; qu’il résulte des art.464, 465 et 466 dudit code que les peines de police sont 

l’emprisonnement pour une durée ne pouvant excéder deux mois, l’amende jusqu’à un maximum de 200 000 F 
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et la confiscation de certains objets saisis ; que les dispositions attaquées des R.30 et s. c.pén. punissent d’une 

amende de 2000 à 4000 F et d’un emprisonnement de trois jours au plus et, en cas de récidive, de huit jours, ceux 

qui auront accepté, détenu ou utilisé des moyens de payement ayant pour objet de suppléer ou de remplacer les 

signes monétaires ayant cours légal ; que les infraction ainsi visées se trouvant punies de peines de simple police, 

constituent des contraventions ; que, dès lors, c’est par une exacte application de la Constitution que le 

Gouvernement, par voie réglementaire, les adéfinies et a fixé les peines qui leur sont applicables ; (…) 

 

CC, 16 juillet 1971, Liberté d’association : 

Le Conseil constitutionnel, Saisi le 1er juillet 1971 par le Président du Sénat, conformément aux dispositions de 

l'article 61 de la Constitution, du texte de la loi, délibérée par l'Assemblée nationale et le Sénat et adoptée par 

l'Assemblée nationale, complétant les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 1er juillet 1901 relative au 

contrat d'association ; 

Vu la Constitution et notamment son préambule ; 

Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, notamment le chapitre 

II du titre II de ladite ordonnance ; 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association, modifiée ; 

Vu la loi du 10 janvier 1936 relative aux groupes de combat et milices privées ; 

1. Considérant que la loi déférée à l'examen du Conseil constitutionnel a été soumise au vote des deux 

assemblées, dans le respect d'une des procédures prévues par la Constitution, au cours de la session du Parlement 

ouverte le 2 avril 1971 ; 

2. Considérant qu'au nombre des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République et 

solennellement réaffirmés par le préambule de la Constitution il y a lieu de ranger le principe de la liberté 

d'association ; que ce principe est à la base des dispositions générales de la loi du 1er juillet 1901 relative au 

contrat d'association ; qu'en vertu de ce principe les associations se constituent librement et peuvent être rendues 

publiques sous la seule réserve du dépôt d'une déclaration préalable ; qu'ainsi, à l'exception des mesures 

susceptibles d'être prises à l'égard de catégories particulières d'associations, la constitution d'associations, alors 

même qu'elles paraîtraient entachées de nullité ou auraient un objet illicite, ne peut être soumise pour sa validité 

à l'intervention préalable de l'autorité administrative ou même de l'autorité judiciaire ; 

3. Considérant que, si rien n'est changé en ce qui concerne la constitution même des associations non déclarées, 

les dispositions de l'article 3 de la loi dont le texte est, avant sa promulgation, soumis au Conseil constitutionnel 

pour examen de sa conformité à la Constitution, ont pour objet d'instituer une procédure d'après laquelle 

l'acquisition de la capacité juridique des associations déclarées pourra être subordonnée à un contrôle préalable 

par l'autorité judiciaire de leur conformité à la loi ; 

4. Considérant, dès lors, qu'il y a lieu de déclarer non conformes à la Constitution les dispositions de l'article 3 de 

la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel complétant l'article 7 de la loi du 1er juillet 1901, ainsi, par 

voie de conséquence, que la disposition de la dernière phrase de l'alinéa 2 de l'article 1er de la loi soumise au 

Conseil constitutionnel leur faisant référence ; 

5. Considérant qu'il ne résulte ni du texte dont il s'agit, tel qu'il a été rédigé et adopté, ni des débats auxquels la 

discussion du projet de loi a donné lieu devant le Parlement, que les dispositions précitées soient inséparables de 

l'ensemble du texte de la loi soumise au Conseil ; 

6. Considérant, enfin, que les autres dispositions de ce texte ne sont contraires à aucune disposition de la 

Constitution ; 



 6

Décide : ARTICLE PREMIER : Sont déclarées non conformes à la Constitution les dispositions de l'article 3 de 

la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel complétant les dispositions de l'article 7 de la loi du 1er 

juillet 1901 ainsi que les dispositions de l'article 1er de la loi soumise au Conseil leur faisant référence. 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions dudit texte de loi sont déclarées conformes à la Constitution. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

 

CC, 16 janvier 1982, Nationalisation I : 

Sur les transferts éventuels du secteur public au secteur privé : 

En ce qui concerne les articles 4, 16 et 30 de la loi : 

35. Considérant que les articles 4, 16 et 30 de la loi sont conçus en termes identiques ; que leurs dispositions 

tendent, en ce qui concerne chacune des catégories de sociétés nationalisées, à permettre aux administrateurs 

généraux ou aux conseils d'administration, de décider, lorsque les législations ou les pratiques propres à certains 

pays le rendront nécessaire, l'aliénation partielle ou totale des participations, majoritaires ou minoritaires, 

détenues directement ou indirectement par ces sociétés dans des filiales ou de certaines de leurs succursales 

exerçant leurs activités en dehors du territoire national ; 

36. Considérant que les auteurs des saisines font valoir, en premier lieu, à l'encontre de ces dispositions qu'en 

donnant compétence en territoire étranger aux nouveaux organes des sociétés institués et désignés en vertu de la 

loi de nationalisation, elles méconnaîtraient un principe de droit international qui, selon eux, interdirait d'attacher 

aux nationalisations un effet extra-territorial ; 

37. Considérant que les dispositions des articles 4, 16 et 30 ont pour objet de définir certains des pouvoirs des 

organes d'administration de sociétés ayant leur siège social en France ; que ces pouvoirs s'étendent 

nécessairement à l'ensemble des biens et des droits composant le patrimoine des sociétés ; que les limites 

éventuellement rencontrées dans l'exercice de ces pouvoirs hors du territoire national constitueraient un fait qui 

ne saurait restreindre en quoi que ce soit le droit du législateur de régler les conditions dans lesquelles sont 

administrées les sociétés nationalisées ; 

38. Considérant qu'il est également fait grief aux articles 4, 16 et 30 de méconnaître les dispositions de l'article 

34 de la Constitution en ce qu'ils autoriseraient les administrateurs généraux ou les conseils d'administration des 

sociétés nationalisées à procéder à des aliénations pouvant constituer des transferts du secteur public au secteur 

privé, alors qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution de tels transferts relèvent du domaine de la loi ; 

39. Considérant que si, aux termes de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant les 

nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété d'entreprises du secteur public au secteur privé , ces 

dispositions n'imposent pas que toute opération impliquant un transfert du secteur public au secteur privé soit 

directement décidée par le législateur ; qu'il appartient à celui-ci de poser pour de telles opérations des règles 

dont l'application incombera aux autorités ou organes désignés par lui. 

40. Considérant que, si les articles 4, 16 et 30 de la loi ont pour objet de fixer, dans le cas particulier qu'ils visent, 

les règles selon lesquelles peuvent intervenir certains transferts, leurs dispositions attribuent aux seuls organes 

des sociétés nationales un pouvoir discrétionnaire d'appréciation et de décision soustrait à tout contrôle et d'une 

telle étendue que les dispositions critiquées ne sauraient être regardées comme satisfaisant aux exigences de 

l'article 34 de la Constitution ; 

41. Considérant, dès lors, que les articles 4, 16 et 30 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel ne 

sont pas conformes à la Constitution ; 
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CC, 30 juillet 1982, Blocage des prix et des revenus : 

En ce qui concerne le paragraphe V : 

9. Considérant qu'aux termes de ce paragraphe : "Les sociétés qui contreviennent aux dispositions du présent 

article sont passibles d'une amende d'un montant de 20 à 50 F par titre." ; que, selon les députés auteurs de la 

saisine, cette disposition encourt la double critique de méconnaître le principe de droit pénal d'après lequel, 

seules, les personnes physiques seraient passibles de sanctions pénales et d'édicter une règle qui ne relève pas du 

domaine de la loi en instituant une amende contraventionnelle ; 

10. Considérant, sur le premier point, qu'il n'existe aucun principe de valeur constitutionnelle s'opposant à ce 

qu'une amende puisse être infligée à une personne morale ; 

11. Considérant, sur le second point, que, si les articles 34 et 37, alinéa 1er, de la Constitution établissent une 

séparation entre le domaine de la loi et celui du règlement, la portée de ces dispositions doit être appréciée en 

tenant compte de celles des articles 37, alinéa 2, et 41 ; que la procédure de l'article 41 permet au Gouvernement 

de s'opposer au cours de la procédure parlementaire et par la voie d'une irrecevabilité à l'insertion d'une 

disposition réglementaire dans une loi, tandis que celle de l'article 37, alinéa 2, a pour effet, après la 

promulgation de la loi et par la voie d'un déclassement, de restituer l'exercice de son pouvoir réglementaire au 

Gouvernement et de donner à celui-ci le droit de modifier une telle disposition par décret ; que l'une et l'autre de 

ces procédures ont un caractère facultatif ; qu'il apparaît ainsi que, par les articles 34 et 37, alinéa 1er, la 

Constitution n'a pas entendu frapper d'inconstitutionnalité une disposition de nature réglementaire contenue dans 

une loi, mais a voulu, à côté du domaine réservé à la loi, reconnaître à l'autorité réglementaire un domaine propre 

et conférer au Gouvernement, par la mise en oeuvre des procédures spécifiques des articles 37, alinéa 2, et 41, le 

pouvoir d'en assurer la protection contre d'éventuels empiétements de la loi ; que, dans ces conditions, les 

députés auteurs de la saisine ne sauraient se prévaloir de ce que le législateur est intervenu dans le domaine 

réglementaire pour soutenir que la disposition critiquée serait contraire à la Constitution ; 

 

CC, 27 juillet 1982, Loi portant réforme de la planification : 

Sur la conformité de la loi à l'article 34 de la Constitution et à l'ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi 

organique relative aux lois de finances :  

1. Considérant que, selon les députés auteurs de la saisine, l'ensemble des dispositions de la loi déférée au 

Conseil constitutionnel aurait pour effet de réserver au législateur la matière de la planification alors que celle-ci 

n'est pas mentionnée par l'article 34 de la Constitution ;  

2. Considérant que, si les termes de plan ou de planification ne figurent pas à l'article 34 de la Constitution dans 

l'énonciation des matières réservées à la loi, il n'en demeure pas moins que, par son objet même, le contenu d'un 

plan national pluriannuel touche à des matières réservées à la loi ; que, d'ailleurs, pour l'application de l'article 70 

de la Constitution, l'article 2 de l'ordonnance n° 58-1360 du 29 décembre 1958 portant loi organique relative au 

Conseil économique et social fait mention des "projets de loi de programme ou de plans à caractère économique 

et social" ; que, de même, l'article 1er, dernier alinéa, de l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi 

organique relative aux lois de finances fait mention des plans "approuvés par le Parlement" ; qu'ainsi c'est à bon 

droit que la loi déférée au Conseil constitutionnel a prévu que les plans feraient l'objet de lois, alors d'ailleurs que 

ladite loi n'énonce, en matière de planification, aucune restriction à l'exercice par le Gouvernement de la 

compétence et des pouvoirs qu'il tient des alinéas 1er et 2 de l'article 37 de la Constitution ;  

3. Considérant que les députés auteurs de la saisine soutiennent en outre que les dispositions de l'article 4, alinéa 

2, de la loi méconnaissent l'article 34 antépénultième alinéa de la Constitution ; qu'en effet, aux termes de ce 

dernier texte, "les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l'Etat " ; que, dès lors, le 

législateur ne pouvait, comme il l'a fait dans l'article 4, alinéa 2, remettre à la seconde loi de plan le soin de 

prévoir l'évolution de certaines recettes ou dépenses publiques et d'indiquer les moyens indispensables au 

financement d'actions nouvelles ; que, de même, seraient méconnues les dispositions de l'ordonnance n° 59-2 du 
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2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances ; 

4. Considérant que rien dans les dispositions critiquées ne confère aux prévisions et aux indications qu'elles 

visent le caractère d'autorisations de recettes ou de dépenses ou de prescriptions engageant les finances de l'Etat ; 

qu'ainsi, elles ne sont en rien contraires à l'article 34 de la Constitution ou à l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 

1959 ; 

 

CC, 2 juillet 1986, Découpage électoral I 

1. Considérant que les auteurs de la saisine contestent la conformité à la Constitution de la loi relative à l'élection 

des députés, et autorisant le Gouvernement à délimiter par ordonnance les circonscriptions électorales au motif, 

en premier lieu, qu'une loi organique serait nécessaire, en deuxième lieu, qu'il n'était pas possible de recourir à la 

procédure de l'article 38 de la Constitution pour modifier les circonscriptions électorales, en troisième lieu, qu'il 

n'est pas établi que les dispositions de la loi concernant les territoires d'outre-mer aient été adoptées dans le 

respect des règles posées par l'article 74 de la Constitution et, enfin, que les règles prévues par la loi pour 

l'établissement des circonscriptions électorales confèrent au Gouvernement des pouvoirs excessifs et sont 

contraires au principe de l'égalité de suffrage ; 

Sur le moyen tiré de la nécessité du vote préalable d'une loi organique : 

2. Considérant que, selon les auteurs de la saisine, la substitution du scrutin uninominal majoritaire à un ou deux 

tours au scrutin de liste à la représentation proportionnelle supposait la modification ou l'abrogation de 

dispositions ayant valeur de loi organique, qui, en application de l'article 25 de la Constitution, ont pour objet de 

fixer le nombre des députés ainsi que les conditions de leur remplacement ; qu'il est soutenu à cet égard, d'une 

part, que le fait de laisser inchangé le nombre des députés composant l'Assemblée nationale tel qu'il a été fixé par 

les lois organiques n° 85-688 et n° 85-689 du 10 juillet 1985 serait constitutif d'un détournement de procédure, 

et, d'autre part, que le rétablissement du scrutin uninominal aurait pour conséquence d'abroger les dispositions de 

l'article LO 176 du code électoral qui déterminent les conditions dans lesquelles il est pourvu au remplacement 

des députés élus au scrutin de liste, ce qui excède la compétence de la loi ordinaire ;  

3. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution la loi fixe les règles concernant le régime électoral 

des assemblées parlementaires ; qu'ainsi elle peut, dès lors qu'elle se conforme aux prescriptions ayant valeur de 

loi organique qui fixent le nombre des membres de l'Assemblée nationale, changer le mode de scrutin applicable 

à l'élection des députés sans l'intervention préalable d'une nouvelle loi organique ; que les dispositions de la loi 

soumise à l'examen du Conseil constitutionnel, qui prévoient la délimitation d'un nombre de circonscriptions 

électorales égal au nombre de députés composant l'Assemblée nationale, tel qu'il a été fixé par les lois 

organiques n° 85-688 et 85-689 du 10 juillet 1985, satisfont à cette exigence ;  

4. Considérant que, contrairement à ce que soutiennent les auteurs de la saisine, la loi présentement examinée n'a 

ni pour objet ni pour effet d'abroger les dispositions de l'article LO 176 du code électoral ; qu'ainsi, il ne saurait 

être fait grief à cette loi d'avoir empiété sur la compétence réservée à la loi organique par la Constitution ; 

Sur les moyens relatifs au principe même du recours à l'article 38 de la Constitution : 

5. Considérant que l'article 38 de la Constitution dispose : "Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son 

programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai limité, des 

mesures qui sont normalement du domaine de la loi. Les ordonnances sont prises en conseil des ministres après 

avis du Conseil d'Etat. Elles entrent en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi 

de ratification n'est pas déposé devant le Parlement avant la date fixée par la loi d'habilitation. A l'expiration du 

délai mentionné au premier alinéa du présent article, les ordonnances ne peuvent plus être modifiées que par la 

loi dans les matières qui sont du domaine législatif." ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 13 de la 
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Constitution : "Le Président de la République signe les ordonnances et les décrets délibérés en conseil des 

ministres." ;  

6. Considérant que les députés auteurs de la saisine contestent le principe de l'utilisation de l'article 38 de la 

Constitution à l'effet de permettre au Gouvernement, comme le font les articles 5 et 6 de la loi déférée, de 

délimiter par ordonnances les circonscriptions électorales pour l'élection des députés ; qu'ils font valoir que le 

recours à cette procédure serait incompatible avec le principe de la séparation des pouvoirs ; qu'en outre, son 

utilisation serait constitutive d'un détournement de procédure car elle répondrait exclusivement au souci d'éluder 

le contrôle du Conseil constitutionnel sur la délimitation des circonscriptions ; qu'elle risquerait, en tout état de 

cause, d'aboutir à une situation de fait qui serait susceptible de porter atteinte au fonctionnement régulier des 

pouvoirs publics constitutionnels ; 

En ce qui concerne le grief tiré d'une atteinte au principe de la séparation des pouvoirs : 

7. Considérant qu'il résulte des dispositions susmentionnées de l'article 38 que, pour l'exécution de son 

programme, le Gouvernement se voit attribuer la possibilité de demander au Parlement l'autorisation de prendre, 

par voie d'ordonnances, dans les conditions prévues par l'article 13 de la Constitution et pendant un délai limité, 

des mesures qui sont normalement du domaine de la loi ; qu'au nombre des matières ressortissant à la 

compétence du législateur en vertu de l'article 34 de la Constitution figure la fixation des règles concernant le 

régime électoral des assemblées parlementaires ; que la délimitation des circonscriptions électorales est une 

composante de ce régime ; que, dès lors, sans qu'il en résulte une atteinte au principe de la séparation des 

pouvoirs, l'article 38 de la Constitution peut être mis en oeuvre pour permettre l'intervention d'ordonnances à 

l'effet de délimiter des circonscriptions électorales ; 

En ce qui concerne le grief tiré d'un détournement de procédure : 

8. Considérant que, si le fait pour le Gouvernement d'obtenir du Parlement une habilitation au titre de l'article 38 

de la Constitution a des incidences sur les modalités d'exercice du contrôle de constitutionnalité de la loi, cette 

circonstance, qui est la conséquence nécessaire d'une procédure prévue par la Constitution, n'a pas pour effet 

d'interdire au Gouvernement de faire usage de cette procédure ou d'en restreindre l'utilisation à l'intervention de 

mesures urgentes ; qu'au demeurant, les dispositions d'une loi d'habilitation ne sauraient avoir ni pour objet ni 

pour effet de dispenser le Gouvernement, dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en application de 

l'article 38 de la Constitution, du respect des règles et principes de valeur constitutionnelle ; 

 

CE, 8 décembre 2000, Hoffer : 

Considérant que l'article 38 de la Constitution dispose, dans son premier alinéa, que : "Le gouvernement peut, 

pour l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre par ordonnances, pendant 

un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi" ; que, selon le deuxième alinéa de 

l'article 38, "les ordonnances sont prises en conseil des ministres après avis du Conseil d'Etat" ; que le même 

alinéa précise qu'elles "entrent en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi de 

ratification n'est pas déposé devant le Parlement avant la date fixée par la loi d'habilitation" ; qu'en vertu du 

troisième alinéa de l'article 38, à l'expiration du délai consenti au gouvernement par la loi d'habilitation, "les 

ordonnances ne peuvent plus être modifiées que par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif" ;  

Considérant qu'il résulte de ces dispositions, ainsi d'ailleurs que des débats tant du comité consultatif 

constitutionnel que du Conseil d'Etat lors de l'élaboration de la Constitution, que les ordonnances prises dans le 

cadre de l'article 38 ont, alors même qu'elles interviennent dans une matière ressortissant en vertu de l'article 34 

ou d'autres dispositions constitutionnelles au domaine de la loi, le caractère d'actes administratifs ; qu'à ce titre, 

leur légalité peut être contestée aussi bien par la voie d'un recours pour excès de pouvoir formé conformément 

aux principes généraux du droit que par la voie de l'exception à l'occasion de la contestation de décisions 
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administratives ultérieures ayant pour fondement une ordonnance ; que, cependant, dès lors que sa ratification est 

opérée par le législateur une ordonnance acquiert valeur législative à compter de sa signature ;  

Considérant qu'il suit de là qu'en cas de ratification la légalité d'une ordonnance ne peut plus en principe être 

utilement contestée devant la juridiction administrative ; qu'il ne pourrait en aller autrement que dans le cas où la 

loi de ratification, s'avérerait incompatible, dans un domaine entrant dans le champ d'application de l'article 6 de 

la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, avec les 

stipulations de cet article, au motif qu'en raison des circonstances de son adoption cette loi aurait eu 

essentiellement pour but de faire obstacle au droit de toute personne à un procès équitable ; 

Considérant que la loi n° 98-145 du 6 mars 1998 a, en application de l'article 38 de la Constitution, autorisé le 

gouvernement à prendre par ordonnances, les mesures législatives nécessaires à l'actualisation et à l'adaptation 

du droit applicable outre-mer ; que, dans le cadre de cette habilitation est intervenue notamment l'ordonnance n° 

98-525 du 24 juin 1998 relative à la modernisation des codes des douanes et au contrôle des transferts financiers 

avec l'étranger dans les territoires d'outre-mer et les collectivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-

Miquelon, dont les requêtes susvisées ont contesté la légalité devant le Conseil d'Etat ; que, par plusieurs lois 

promulguées le même jour, le législateur a ratifié les ordonnances prises sur le fondement de la loi du 6 mars 

1998 et, en particulier, par la loi n° 99-1122 du 28 décembre 1999, l'ordonnance présentement attaquée ; que, 

dans ces circonstances, et contrairement à ce que soutient M. HOFFER, la loi de ratification n'a pas contrevenu 

au droit au procès équitable garanti par l'article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales ; qu'elle n'est pas non plus incompatible avec les stipulations de l'article 

13 de la même convention relatives au droit au recours, qui n'exigent ni n'impliquent que les Etats parties 

instaurent un mécanisme de contrôle de constitutionnalité des lois, lequel, au demeurant, relève en droit interne 

du pouvoir constituant ;  

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la légalité de l'ordonnance n° 98-525 du 24 juin 1998 n'est plus 

susceptible d'être discutée par la voie contentieuse ; qu'ainsi les conclusions des requêtes tendant à son 

annulation sont devenues sans objet ; 

 

CE, Ass., 19 oct. 1962, Canal, Robin et Godot : 

Sur la fin de non-recevoir opposée par le ministre de la Justice et le ministre des Armées : Considérant que 

l'article 2 de la loi du 13 avril 1962 adoptée par le peuple français par la voie du référendum autorise le Président 

de la République "à arrêter, par voie d'ordonnance ou selon le cas, de décrets en Conseil des Ministres, toutes 

mesures législatives ou réglementaires relatives à l'application des déclarations gouvernementales du 19 mars 

1962" ; qu'il résulte de ses termes mêmes que ce texte a eu pour objet, non d'habiliter le Président de la 

République à exercer le pouvoir législatif lui-même, mais seulement de l'autoriser à user exceptionnellement, 

dans le cadre et les limites qui y sont précisées, de son pouvoir réglementaire pour prendre, par ordonnances, des 

mesures qui normalement relèvent du domaine de la loi ; qu'il suit de là que l'ordonnance attaquée du 1er juin 

1962 qui a été prise en application de l'article 2 de la loi du 13 avril 1962 conserve le caractère d'un acte 

administratif et est susceptible, comme tel, d'être déférée au Conseil d'Etat par la voie du recours pour excès de 

pouvoir ; 

Sur la recevabilité de l'intervention des sieurs Bonnefous, Lafay, Plait, Jager et André : Considérant que les 

sieurs Bonnefous, Lafay, Plait, Jager et André ont intérêt à l'annulation de l'ordonnance attaquée et que, par suite, 

leur intervention est recevable ; 

Sur les conclusions de la requête tendant à l'annulation de l'ordonnance du 1er juin 1962 instituant une cour 

militaire de justice : Sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres moyens de la requête ; Considérant que, si 

l'article 2 de la loi du 13 avril 1962 précité a donné au Président de la République de très larges pouvoirs en vue 

de prendre toutes mesures législatives en rapport avec les déclarations gouvernementales du 19 mars 1962 

relatives à l'Algérie et si de telles mesures pouvaient comporter, notamment, l'institution d'une juridiction 
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spéciale chargée de juger les auteurs des délits et des infractions connexes commis en relation avec les 

événements d'Algérie, il ressort des termes mêmes aussi bien que de l'objet de la disposition législative précitée 

que l'organisation et le fonctionnement d'une telle juridiction ne pouvaient légalement porter atteinte aux droits 

et garanties essentielles de la défense que dans la mesure où, compte tenu des circonstances de l'époque, il était 

indispensable de le faire pour assurer l'application des déclarations gouvernementales du 19 mars 1962 ; 

Considérant qu'il ne résulte pas de l'instruction que, eu égard à l'importance et à la gravité des atteintes que 

l'ordonnance attaquée apporte aux principes généraux du droit pénal, en ce qui concerne, notamment, la 

procédure qui y est prévue et l'exclusion de toute voie de recours, la création d'une telle juridiction d'exception 

fût nécessitée par l'application des déclarations gouvernementales du 19 mars 1962 ; que les requérants sont, dès 

lors, fondés à soutenir que ladite ordonnance, qui excède les limites de la délégation consentie par l'article 2 de la 

loi du 13 avril 1962, est entachée d'illégalité ; qu'il y a lieu, par suite, d'en prononcer l'annulation ; 

 

CE, Sect., 26 juin 1959, Syndicat général des ingénieurs-conseils : 

Sur les fins de non-recevoir opposées à la requête du Syndicat général des ingénieurs-conseils par le Ministre de 

la France d'Outre-Mer : Considérant, d'une part, que si, après avoir été publié au Journal officiel de la 

République Française du 27 juin 1947, le décret attaqué n'a fait l'objet, antérieurement à la date d'introduction de 

la requête, d'aucune mesure de publication dans les Territoires qui relevaient alors du Ministère de la France 

d'Outre-Mer, cette circonstance ne faisait pas obstacle à ce que ledit décret fût attaqué par la voie du recours pour 

excès de pouvoir par les personnes auxquelles il était susceptible de devenir opposable par l'effet d'une 

publication ultérieure dans les territoires d'outre-mer ; 

Considérant, d'autre part, que le Syndicat général des ingénieurs-conseils, dont un certain nombre de membres 

exercent dans les territoires où le décret attaqué est susceptible d'être appliqué, une activité professionnelle que 

ledit décret tend à limiter au profit des personnes auxquelles le titre d'architecte est réservé, justifie, de ce fait, 

d'un intérêt lui donnant qualité pour poursuivre l'annulation de ce décret ; que, dès lors, la requête susvisée est 

recevable ; 

Sur l'intervention du syndicat des entrepreneurs métropolitains de travaux publics travaillant aux colonies : 

Considérant que ledit syndicat a intérêt à l'annulation du décret attaqué qui limite le choix des personnes 

auxquelles les maîtres d'ouvrage peuvent s'adresser pour diriger les travaux de construction ; que, dès lors, son 

intervention au soutien de la requête dirigée contre le décret précité par le syndicat susvisé est recevable ; 

Sur la légalité du décret attaqué : Considérant que le 25 juin 1947, alors que n'avait pas pris fin la période 

transitoire prévue par l'article 104 de la Constitution du 27 octobre 1946, le Président du Conseil des Ministres 

tenait de l'article 47 de ladite Constitution le pouvoir de régler par décret, dans les territoires dépendant du 

Ministère de la France d'Outre-Mer, en application de l'article 18 du senatus-consulte du 3 mai 1854, les 

questions qui, dans la métropole, ressortissaient au domaine de la loi ; que, dans l'exercice de ces attributions, il 

était cependant tenu de respecter, d'une part, les dispositions des lois applicables dans les territoires d'outre-mer, 

d'autre part, les principes généraux du droit qui, résultant notamment du préambule de la constitution, s'imposent 

à toute autorité réglementaire même en l'absence de dispositions législatives ; 

Considérant, en premier lieu, que la loi du 31 décembre 1940 n'était pas applicable dans les territoires visés par 

le décret attaqué ; que les dispositions du Code civil, ayant été introduites dans ces territoires par décret, y 

avaient seulement valeur réglementaire ; que, par suite, le syndicat requérant n'est pas fondé à soutenir que le 

décret attaqué serait entaché d'illégalité en tant qu'il méconnaîtrait les prescriptions de ces deux textes ; 

Considérant, en second lieu, qu'en réservant aux architectes, dans les territoires qu'il concerne, le soin de 

"composer tous les édifices, d'en déterminer les proportions, la structure, la distribution, d'en dresser les plans, de 

rédiger les devis et de coordonner l'ensemble de leur exécution" et en interdisant ainsi aux membres d'autres 

professions de se livrer à ces activités, le décret attaqué, s'il est intervenu dans une matière réservée dans la 
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métropole au législateur, n'a porté à aucun des principes susmentionnés une atteinte de nature à entacher 

d'illégalité les mesures qu'il édicte ; (rejet) 

 

CE, Ass., 8 juillet 2005, Société Alusuisse-Lonza-France 

Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 19 juin 2002 et 18 octobre 2002 au 

secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la SOCIETE ALUSUISSE-LONZA-FRANCE, dont 

le siège est 63, rue de l'Est à Boulogne (92100) ; la SOCIETE ALUSUISSE-LONZA-FRANCE demande au 

Conseil d'Etat :  

1°) d'annuler l'arrêt en date du 5 mars 2002 par lequel la cour administrative d'appel de Marseille a rejeté sa 

requête tendant à l'annulation du jugement du 5 février 1998 du tribunal administratif de Marseille en tant qu'il 

n'a fait que partiellement droit à ses conclusions tendant à l'annulation des arrêtés du préfet des Bouches-du-

Rhône des 5 janvier 1994, 10 novembre 1995 et 14 novembre 1996 lui ayant imposé des prescriptions relatives 

au crassier des Aygalades à Marseille et, subsidiairement, à la modification desdites prescriptions ;  

2°) statuant au fond, d'annuler les articles 2 et 3 du jugement du 5 février 1998 du tribunal administratif de 

Marseille et les arrêtés attaqués, ou, à titre subsidiaire, d'imposer exclusivement à la commune de Marseille les 

prescriptions contenues dans ces arrêtés ; 

Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de la requête :  

Considérant qu'aux termes de l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement, dont les dispositions ont été reprises à l'article L. 511-1 du code de 

l'environnement : Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers et d'une 

manière générale les installations exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, publique ou 

privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la 

santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de 

l'environnement ( ) » ; qu'aux termes de l'article 23 de la même loi, dont les dispositions ont été reprises à 

l'article L. 514-1 du code de l'environnement : « I. - Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être 

exercées, et lorsqu'un inspecteur des installations classées ou un expert désigné par le ministre chargé des 

installations classées a constaté l'inobservation des conditions imposées à l'exploitant d'une installation classée, 

le préfet met en demeure ce dernier de satisfaire à ces conditions dans un délai déterminé. Si, à l'expiration du 

délai fixé pour l'exécution, l'exploitant n'a pas obtempéré à cette injonction, le préfet peut : 1º Obliger l'exploitant 

à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du montant des travaux à réaliser, 

laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des mesures prescrites ; il est procédé au 

recouvrement de cette somme comme en matière de créances étrangères à l'impôt et au domaine. Pour le 

recouvrement de cette somme, l'Etat bénéficie d'un privilège de même rang que celui prévu à l'article 1920 du 

code général des impôts ; 2º Faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites 

; 3º Suspendre par arrêté, après avis de la commission départementale consultative compétente, le 

fonctionnement de l'installation, jusqu'à exécution des conditions imposées et prendre les dispositions 

provisoires nécessaires » ; enfin, qu'il résulte des dispositions figurant à l'origine à l'article 34 du décret du 21 

septembre 1977, puis reprises au I de l'article 34-1 depuis l'intervention du décret du 9 juin 1994, qu'en cas de 

cessation définitive de l'activité, l'exploitant doit remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 

dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement et que le préfet peut lui 

imposer des prescriptions à cette fin ;  

Considérant qu'il résulte de l'ensemble des dispositions de la loi du 19 juillet 1976, reprises aux articles L. 511-1 

et suivants du code de l'environnement, que l'obligation de remise en état du site est applicable aux installations 

de la nature de celles soumises à autorisation en application du titre 1er du livre V du code de l'environnement 

alors même qu'elles auraient cessé d'être exploitées avant l'entrée en vigueur de la loi du 19 juillet 1976, dès lors 
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que ces installations demeurent susceptibles de présenter les dangers ou inconvénients énumérés à l'article L. 

511-1 de ce code ; que, dans cette hypothèse, l'obligation de remise en état du site imposée par l'article 34-I du 

décret du 21 septembre 1977 pèse sur l'ancien exploitant ou, si celui-ci a disparu, sur son ayant droit ; que 

lorsque l'exploitant ou son ayant droit a cédé le site à un tiers, cette cession ne l'exonère de ses obligations que si 

le cessionnaire s'est substitué à lui en qualité d'exploitant ;  

Considérant qu'incombe ainsi à l'exploitant d'une installation classée, à son ayant droit ou à celui qui s'est 

substitué à lui, la mise en oeuvre des mesures permettant de remettre en état le site qui a été le siège de 

l'exploitation dans l'intérêt, notamment, de la santé ou de la sécurité publique et de la protection de 

l'environnement ; que l'administration peut contraindre les personnes en cause à prendre ces mesures et, en cas 

de défaillance de celles-ci, y faire procéder d'office et à leurs frais ;  

Considérant que les pouvoirs de police spéciale conférés par la loi à l'autorité administrative peuvent, par leur 

objet et leur nature mêmes, être exercés par celle-ci à toute époque et vis à vis de tout détenteur d'un bien qui a 

été le siège de l'exploitation d'une installation classée, dès lors que s'y manifestent des dangers ou inconvénients 

de la nature de ceux auxquels la législation des installations classées a pour objet de parer ;  

Considérant, toutefois, que les principes dont s'inspire l'article 2262 du code civil font obstacle à ce que le 

préfet impose à l'exploitant, à son ayant-droit ou à la personne qui s'est substituée à lui la charge 

financière des mesures à prendre au titre de la remise en état d'un site lorsque plus de trente ans se sont 

écoulés depuis la date à laquelle la cessation d'activité a été portée à la connaissance de l'administration, 
sauf dans le cas où les dangers ou inconvénients présentés par le site auraient été dissimulés ;  

Considérant, en outre, que cette même charge financière ne peut être légalement imposée au détenteur d'un bien 

qui n'a pas la qualité d'exploitant, d'ayant-droit de l'exploitant ou qui ne s'est pas substitué à lui en qualité 

d'exploitant ; que lorsque l'autorité administrative entend exercer les pouvoirs qu'elle tient de l'article L. 514-1 du 

code de l'environnement et de l'article 34-1 du décret du 21 septembre 1977 vis à vis du détenteur actuel du bien, 

elle doit suivre la procédure prévue à l'article 18 du décret et prendre une décision motivée ;  

Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'en jugeant que l'obligation pour l'ancien exploitant de prendre en 

charge la remise en état du site est insusceptible d'être prescrite, la cour administrative d'appel a entaché son arrêt 

d'une erreur de droit ; qu'ainsi la SOCIETE ALCAN HOLDINGS FRANCE, qui vient aux droits de la SOCIETE 

ALUSUISSE- LONZA-FRANCE, est fondée à en demander pour ce motif l'annulation ; (…) 

 

CE, Ass., 24 mars 2006, Société KPMG 

Vu 1°), sous le n° 288460, la requête, enregistrée le 23 décembre 2005 au secrétariat du contentieux du Conseil 

d'Etat, présentée pour la SOCIETE KPMG, dont le siège est 2 bis, rue de Villiers à Levallois-Perret (92309), 

agissant poursuites et diligences de son représentant légal ; la SOCIETE KPMG demande au Conseil d'Etat :  

1°) d'annuler pour excès de pouvoir le décret n° 2005-1412 du 16 novembre 2005 portant approbation du code de 

déontologie de la profession de commissaire aux comptes ; (…) 

S'agissant des moyens relatifs à l'entrée en vigueur immédiate du décret :  

Quant au moyen tiré de la méconnaissance du principe de confiance légitime :  

Considérant que le principe de confiance légitime, qui fait partie des principes généraux du droit communautaire, 

ne trouve à s'appliquer dans l'ordre juridique national que dans le cas où la situation juridique dont a à connaître 

le juge administratif français est régie par le droit communautaire ; que tel n'est pas le cas en l'espèce, dès lors 

que la directive du 10 avril 1984 relative à l'agrément des personnes chargées du contrôle légal des documents 

comptables, si elle affirme le principe selon lequel les personnes qui effectuent un contrôle légal doivent être 
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indépendantes, se borne à renvoyer aux Etats membres le soin de définir le contenu de cette obligation ; que le 

moyen tiré de la méconnaissance du principe invoqué est, par suite, inopérant ;  

Quant au moyen tiré de l'application du code de déontologie aux situations contractuelles en cours :  

Considérant qu'une disposition législative ou réglementaire nouvelle ne peut s'appliquer à des situations 

contractuelles en cours à sa date d'entrée en vigueur, sans revêtir par là même un caractère rétroactif ; qu'il suit 

de là que, sous réserve des règles générales applicables aux contrats administratifs, seule une disposition 

législative peut, pour des raisons d'ordre public, fût-ce implicitement, autoriser l'application de la norme nouvelle 

à de telles situations ;  

Considérant qu'indépendamment du respect de cette exigence, il incombe à l'autorité investie du pouvoir 
réglementaire d'édicter, pour des motifs de sécurité juridique, les mesures transitoires qu'implique, s'il y a 

lieu, une réglementation nouvelle ; qu'il en va ainsi en particulier lorsque les règles nouvelles sont 

susceptibles de porter une atteinte excessive à des situations contractuelles en cours qui ont été légalement 

nouées ;  

Considérant que les dispositions de la loi du 1er août 2003 de sécurité financière relatives à la déontologie et à 

l'indépendance des commissaires aux comptes, dont la mise en oeuvre est assurée par le code de déontologie, 

ont, en raison des impératifs d'ordre public sur lesquels elles reposent, vocation à s'appliquer aux membres de la 

profession ainsi réglementée et organisée sans que leur effet se trouve reporté à l'expiration du mandat dont les 

intéressés ont été contractuellement investis ; que toutefois, à défaut de toute disposition transitoire dans le 

décret attaqué, les exigences et interdictions qui résultent du code apporteraient, dans les relations 

contractuelles légalement instituées avant son intervention, des perturbations qui, du fait de leur caractère 
excessif au regard de l'objectif poursuivi, sont contraires au principe de sécurité juridique ; qu'il y a lieu, 

par suite, d'annuler le décret attaqué en tant qu'il ne comporte pas de mesures transitoires relatives aux mandats 

de commissaires aux comptes en cours à la date de son entrée en vigueur intervenue, conformément aux règles 

de droit commun, le lendemain de sa publication au Journal officiel de la République française du 17 novembre 

2005 ; (…) 

 

CE, Ass., 2 mars 1962, Rubin de Servens : 

Vu, sous le n° 55049, la requête présentée pour les sieurs Rubin de Servens Guy, Coiquand Pierre, Bonelli 

Marcel, Besineau Michel, Isquierdo Antoine, Borel Roger, Estoup Joseph, Durand-Ruel Philippe, Picot d'Aligny 

d'Assignies, Carete Jean, incarcérés à la prison de la Santé, ladite requête enregistrée au secrétariat du 

contentieux du Conseil d'Etat le 5 juillet 1961 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler pour excès de 

pouvoir une décision du président de la République en date du 3 mai 1961 instituant un Tribunal militaire et 

subsidiairement ordonner qu'il soit sursis à son exécution ; 

Vu, sous le n° 55055, la requête présentée pour le sieur Sabouret-Garat de Nedde, demeurant 40 rue du Mont-

Valérien à Saint-Cloud et pour le sieur Dupont Jacques-Claude demeurant à Paris, 70 boulevard Auguste 

Blanqui, ladite requête enregistrée comme ci-dessus le 5 juillet 1961 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil 

annuler pour excès de pouvoir une décision en date du 3 mai 1961 par laquelle le président de la République a 

institué un Tribunal militaire, subsidiairement ordonner le sursis à l'exécution ; Vu la loi constitutionnelle du 3 

juin 1958 ; Vu la Constitution du 4 octobre 1958 ; Vu l'ordonnance du 31 juillet 1945 et le décret du 30 

septembre 1953 ; Vu la loi du 4 août 1956 ; 

Considérant que les requêtes susvisées présentent à juger les mêmes questions ; qu'il y a lieu de les joindre pour 

y être statué par une seule décision ; 

Considérant que, par décision en date du 23 avril 1961, prise après consultation officielle du Premier Ministre et 

des présidents des Assemblées et après avis du Conseil constitutionnel, le Président de la République a mis en 
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application l'article 16 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; que cette décision présente le caractère d'un acte de 

gouvernement dont il n'appartient au Conseil d'Etat ni d'apprécier la légalité, ni de contrôler la durée 

d'application ; que ladite décision a eu pour effet d'habiliter le Président de la République à prendre toutes les 

mesures exigées par les circonstances qui l'ont motivée et, notamment, à exercer dans les matières énumérées à 

l'article 34 de la Constitution le pouvoir législatif et dans les matières prévues à l'article 37 le pouvoir 

réglementaire ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution, "la loi fixe les règles concernant ... la procédure 

pénale, ... la création de nouveaux ordres de juridiction" ; que la décision attaquée en date du 3 mai 1961, 

intervenue après consultation du Conseil constitutionnel, tend d'une part à instituer un tribunal militaire à 

compétence spéciale et à créer ainsi un ordre de juridiction au sens de l'article 34 précité, et, d'autre part, à fixer 

les règles de procédure pénale à suivre devant ce tribunal ; qu'il s'ensuit que ladite décision, qui porte sur des 

matières législatives et qui a été prise par le Président de la République pendant la période d'application des 

pouvoirs exceptionnels, présente le caractère d'un acte législatif dont il n'appartient pas au juge administratif de 

connaître ; 

 

CE, Sect., 1er février 2006, Cne de Papara : 

Considérant, d'une part, qu'en vertu du huitième alinéa de l'article 74 de la Constitution, la loi organique peut 

déterminer, pour les collectivités d'outre-mer qui sont dotées de l'autonomie, les conditions dans lesquelles le 

Conseil d'Etat exerce un contrôle juridictionnel spécifique sur certaines catégorie d'actes de l'assemblée 

délibérante intervenant au titre des compétences qu'elle exerce dans le domaine de la loi ; qu'aux termes de 

l'article 139 de la loi organique du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française : 

L'assemblée de la Polynésie française adopte des actes prévus à l'article 140 dénommés lois du pays et des 

délibérations ; que l'article 140 de cette même loi organique dispose que les actes de l'assemblée de la Polynésie 

française, dénommés lois du pays , sur lesquels le Conseil d'Etat exerce un contrôle juridictionnel spécifique, 

sont ceux qui, relevant du domaine de la loi, soit ressortissent à la compétence de la Polynésie française, soit sont 

pris au titre de la participation de la Polynésie française aux compétences de l'Etat et interviennent dans les 

matières qu'il énumère et au nombre desquelles figurent le droit du travail et le droit syndical ;  

Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 176 de la même loi organique : I. - A l'expiration de la 

période de huit jours suivant l'adoption d'un acte prévu à l'article 140 dénommé loi du pays ou au lendemain du 

vote intervenu à l'issue de la nouvelle lecture prévue à l'article 143, le haut-commissaire, le président de la 

Polynésie française, le président de l'assemblée de la Polynésie française ou six représentants à l'assemblée de la 

Polynésie française peuvent déférer cet acte au Conseil d'Etat./ Ils disposent à cet effet d'un délai de quinze jours. 

(...)/ II. - A l'expiration de la période de huit jours suivant l'adoption d'un acte prévu à l'article 140 dénommé loi 

du pays ou au lendemain du vote intervenu à l'issue de la nouvelle lecture prévue à l'article 143, l'acte prévu à 

l'article 140 dénommé loi du pays est publié au Journal officiel de la Polynésie française à titre d'information 

pour permettre aux personnes physiques ou morales, dans le délai d'un mois à compter de cette publication, de 

déférer cet acte au Conseil d'Etat./ Le recours des personnes physiques ou morales est recevable si elles justifient 

d'un intérêt à agir (...) ; qu'il est spécifié au premier alinéa du III du même article 176 que Le Conseil d'Etat se 

prononce sur la conformité des actes prévus à l'article 140 dénommés lois du pays au regard de la Constitution, 

des lois organiques, des engagements internationaux et des principes généraux du droit. La procédure 

contentieuse applicable au contrôle juridictionnel spécifique de ces actes est celle applicable en matière de 

recours pour excès de pouvoir devant le Conseil d'Etat. ; que le dernier alinéa de l'article 176 énonce que les lois 

du pays ne peuvent plus être contestées par voie d'action devant aucune autre juridiction ; qu'enfin, l'article 177 

de cette même loi organique ajoute que Le Conseil d'Etat se prononce dans les trois mois de sa saisine. (...)/ Si le 

Conseil d'Etat constate qu'un acte prévu à l'article 140 dénommé loi du pays contient une disposition contraire à 

la Constitution, aux lois organiques, ou aux engagements internationaux ou aux principes généraux du droit, et 
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inséparable de l'ensemble de l'acte, celle-ci ne peut être promulguée./ Si le Conseil d'Etat décide qu'un acte prévu 

à l'article 140 dénommé loi du pays contient une disposition contraire à la Constitution, aux lois organiques ou 

aux engagements internationaux, ou aux principes généraux du droit, sans constater en même temps que cette 

disposition est inséparable de l'acte, seule cette dernière disposition ne peut être promulguée./ Dans le cas prévu 

à l'alinéa précédent, le président de la Polynésie française peut, dans les dix jours qui suivent la publication de la 

décision du Conseil d'Etat au Journal officiel de la Polynésie française, soumettre la disposition concernée à une 

nouvelle lecture de l'assemblée de la Polynésie française, afin d'en assurer la conformité aux normes 

mentionnées au deuxième alinéa ;  

Considérant que, sur le fondement de l'article 140 de la loi organique du 27 février 2004, précité, l'assemblée de 

la Polynésie française a adopté, le 6 octobre 2005, une loi du pays instituant un dispositif d'aide à l'emploi, 

intitulé convention pour l'insertion par l'activité ; que, dans le cadre du contrôle juridictionnel spécifique défini 

au chapitre II du titre VI de cette même loi organique, M. X, se prévalant des dispositions du II de l'article 176 

en sa double qualité de représentant à l'assemblée de la Polynésie française et de maire de la COMMUNE DE 

PAPARA, a saisi le Conseil d'Etat d'une requête tendant à ce que cet acte soit déclaré illégal ;  

Sur la qualité pour agir :  

Considérant qu'en prévoyant au I de l'article 176 de la loi organique du 27 février 2004 que les lois du pays , 

peuvent, avant leur promulgation, être déférées au Conseil d'Etat par diverses autorités dont les représentants à 

l'assemblée de la Polynésie française, le législateur organique a entendu régir entièrement la saisine du Conseil 

d'Etat par les personnes agissant en la qualité qui y est énoncée ; que, par suite, et dès lors que la faculté de saisir 

le Conseil d'Etat d'une loi du pays n'est ouverte aux représentants à l'assemblée de la Polynésie française qu'à la 

condition que la saisine émane de six d'entre eux, M. X n'est pas, en cette qualité, recevable à saisir seul le 

Conseil d'Etat d'un recours contre la loi du pays du 6 octobre 2005 relative à la convention pour l'insertion par 

l'activité ;  

Considérant, en revanche, que M. X est recevable à agir au nom de la COMMUNE DE PAPARA dont il est 

maire dès lors, d'une part, qu'elle est située dans les îles du Vent, dont les communes sont exclues par la loi du 

pays litigieuse du bénéfice des dispositions qu'elle édicte et, d'autre part, qu'il y est habilité en vertu de la 

délégation qui lui a été donnée par délibération du conseil municipal en date du 5 avril 2001 ;  

Sur la loi du pays du 6 octobre 2005 :  

Considérant, d'une part, que les mentions d'un acte administratif dénuées de caractère normatif ne font pas grief ;  

Considérant, d'autre part, que, par la loi du pays contestée, l'assemblée de la Polynésie française a institué un 

dispositif d'aide à l'emploi, destiné à faciliter l'insertion professionnelle des personnes sans emploi depuis au 

moins six mois et leur ouvrant droit à une indemnité en contrepartie d'une activité pour un volume horaire 

déterminé ; que si, en sus des associations et de certains organismes du secteur marchand, la loi du pays a ouvert 

aux communes la possibilité d'accueillir des bénéficiaires de ce dispositif, elle l'a exclu pour les communes des 

îles du Vent ; que, de même, elle a prévu que la convention tripartite conclue entre l'organisme d'accueil, le 

bénéficiaire et la Polynésie française en vue de la mise en ouvre de la mesure d'insertion, aurait dans l'archipel 

des îles du Vent une durée plus courte que dans le reste de la Polynésie française ; que, toutefois, il ressort des 

pièces du dossier que ces différences de traitement trouvent leur justification dans les plus graves difficultés 

rencontrées en termes d'emploi par la population des archipels autres que celui des îles du Vent où se situe le 

principal bassin d'emploi de la zone, dans le moindre développement du secteur marchand de ces autres archipels 

et dans la situation périphérique de ces derniers, ces différents éléments rendant plus malaisé l'accès de leurs 

habitants aux dispositifs de formation et à l'emploi ; qu'ainsi, et dès lors que les différences de traitement 

retenues par les dispositions litigieuses ne sont pas manifestement disproportionnées, le moyen tiré de ce qu'elles 

ont été adoptées en méconnaissance du principe d'égalité doit être écarté ;  
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Considérant, enfin, qu'il appartient au Conseil d'Etat de se prononcer sur la légalité des lois du pays au vu des 

moyens invoqués devant lui, ainsi qu'au regard des moyens d'ordre public qu'il lui incombe, au besoin, de relever 

d'office ; que, toutefois, si, aux termes de l'article 140 de la loi organique du 27 février 2004, les lois du pays ne 

doivent en principe comporter que des dispositions relevant du domaine de la loi et ne sauraient donc contenir de 

dispositions réglementaires relevant des compétences du conseil des ministres de la Polynésie française, il ressort 

de l'ensemble des dispositions du titre VI de cette même loi organique que le législateur organique n'a pas 

entendu frapper d'illégalité une disposition de nature réglementaire contenue dans une loi du pays ; qu'il n'y a dès 

lors pas lieu pour le Conseil d'Etat, sur demande ou d'office, de censurer les empiètements de la loi du pays sur le 

domaine réglementaire réservé par la loi organique au conseil des ministres de la Polynésie française ;  

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la requête de la COMMUNE DE PAPARA doit être rejetée ; 

 

CE, 22 mars 2006, M.A. : 

Considérant que M. A et autres demandent d'une part, l'annulation de l'acte par lequel le président de la 

Polynésie française a promulgué la « loi du pays » n° 2005-5 du 9 décembre 2005 modifiant la délibération n° 

2002-80 APF du 27 juin 2002 définissant le cadre général des dispositions incitatives applicables aux paquebots 

de croisières interinsulaires en Polynésie française et, d'autre part, l'annulation de la « loi du pays » précitée ;  

Considérant qu'aux termes de l'article 176 de la loi organique du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la 

Polynésie française : « I. - A l'expiration de la période de huit jours suivant l'adoption d'un acte prévu à l'article 

140 dénommé loi du pays ou au lendemain du vote intervenu à l'issue de la nouvelle lecture prévue à l'article 

143, le haut-commissaire, le président de la Polynésie française, le président de l'assemblée de la Polynésie 

française ou six représentants à l'assemblée de la Polynésie française peuvent déférer cet acte au Conseil d'Etat. / 

Ils disposent à cet effet d'un délai de quinze jours. Lorsqu'un acte prévu à l'article 140 dénommé loi du pays est 

déféré au Conseil d'Etat à l'initiative des représentants à l'assemblée de la Polynésie française, le conseil est saisi 

par une ou plusieurs lettres comportant au total les signatures de six membres au moins de l'assemblée de la 

Polynésie française. / Chaque saisine contient un exposé des moyens de droit et de fait qui la motivent ; le 

Conseil d'Etat en informe immédiatement les autres autorités titulaires du droit de saisine ; celles-ci peuvent 

présenter des observations dans un délai de dix jours. / II. - A l'expiration de la période de huit jours suivant 

l'adoption d'un acte prévu à l'article 140 dénommé loi du pays ou au lendemain du vote intervenu à l'issue de la 

nouvelle lecture prévue à l'article 143, l'acte prévu à l'article 140 dénommé loi du pays est publié au Journal 

officiel de la Polynésie française à titre d'information pour permettre aux personnes physiques ou morales, dans 

le délai d'un mois à compter de cette publication, de déférer cet acte au Conseil d'Etat. Le recours des personnes 

physiques ou morales est recevable si elles justifient d'un intérêt à agir ( ) » ; qu'aux termes de l'article 64 de la 

même loi organique, le président de la Polynésie française « promulgue les actes prévus à l'article 140 

dénommés « lois du pays » ; que l'article 177 dispose : « Le Conseil d'Etat se prononce dans les trois mois de sa 

saisine. Sa décision est publiée au Journal officiel de la République française et au Journal officiel de la 

Polynésie française. / Si le Conseil d'Etat constate qu'un acte prévu à l'article 140 dénommé loi du pays contient 

une disposition contraire à la Constitution, aux lois organiques, ou aux engagements internationaux ou aux 

principes généraux du droit, et inséparable de l'ensemble de l'acte, celle-ci ne peut être promulguée. / Si le 

Conseil d'Etat décide qu'un acte prévu à l'article 140 dénommé loi du pays contient une disposition contraire à la 

Constitution, aux lois organiques ou aux engagements internationaux, ou aux principes généraux du droit, sans 

constater en même temps que cette disposition est inséparable de l'acte, seule cette dernière disposition ne peut 

être promulguée. / Dans le cas prévu à l'alinéa précédent, le président de la Polynésie française peut, dans les dix 

jours qui suivent la publication de la décision du Conseil d'Etat au Journal officiel de la Polynésie française, 

soumettre la disposition concernée à une nouvelle lecture de l'assemblée de la Polynésie française, afin d'en 

assurer la conformité aux normes mentionnées au deuxième alinéa. » ; qu'aux termes de l'article 178 : « A 

l'expiration du délai d'un mois mentionné au II de l'article 176 pour saisir le Conseil d'Etat ou à la suite de la 
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publication au Journal officiel de la Polynésie française de la décision de ce conseil constatant la conformité 

totale ou partielle de l'acte prévu à l'article 140 dénommé loi du pays aux normes mentionnées au deuxième 

alinéa de l'article 177, le président de la Polynésie française dispose d'un délai de dix jours pour le promulguer, 

sous les réserves énoncées aux troisième et quatrième alinéas dudit article. / Il transmet l'acte de promulgation au 

haut-commissaire. L'acte prévu à l'article 140 dénommé loi du pays est publié, pour information, au Journal 

officiel de la République française » ;  

Sur l'intervention de M. G :  

Considérant que l'article 176 de la loi organique a institué deux voies de recours distinctes pour la contestation 

des « lois du pays », l'une réservée aux autorités et personnes mentionnées au I de l'article 176, l'autre ouverte 

aux personnes physiques ou morales justifiant d'un intérêt pour agir ; que la première de ces voies obéit à des 

règles particulières de procédure ; que, notamment, la requête est communiquée, avec les moyens de droit et de 

fait qu'elle comporte, aux autres autorités titulaires du droit de saisine, qui disposent d'un délai de dix jours pour 

présenter leurs observations ; que ces règles particulières excluent la possibilité, pour une personne physique ou 

morale, d'intervenir dans l'instance dans le cadre d'un recours formé par les autorités ou personnes mentionnées 

au I précité ; que dès lors, l'intervention de M. G dans la présente instance n'est pas recevable ;  

Sur les conclusions tendant à l'annulation de la « loi du pays » :  

Considérant que les conclusions de M. A et autres dirigées contre la « loi du pays », présentées après l'expiration 

des délais prévus à l'article 176-I de la loi organique du 27 février 2004 sont tardives et, par suite, irrecevables ;  

Sur les conclusions tendant à l'annulation de la décision de promulgation :  

Considérant qu'il résulte des dispositions précitées de la loi organique que le législateur a entendu soumettre les 

« lois du pays » et l'ensemble des actes y afférents au contrôle juridictionnel spécifique du Conseil d'Etat ; que 

par suite, le Conseil d'Etat est compétent pour connaître de la contestation de l'acte de promulgation des « lois du 

pays » ;  

Considérant que la promulgation est l'acte par lequel, en les revêtant de sa signature, le président de la Polynésie 

française atteste l'existence juridique de la « loi du pays » et lui confère un caractère exécutoire ; qu'il ressort des 

dispositions des articles 64 et 178 de la loi organique que le président de la Polynésie française, sauf à demander 

une nouvelle lecture à l'assemblée, est tenu de procéder à une telle promulgation ; qu'en vertu de l'article 177 de 

la loi organique, celle-ci doit porter sur le texte de la « loi du pays » tel qu'elle a été adoptée par l'assemblée de la 

Polynésie française à l'exception, le cas échéant, des dispositions censurées par le Conseil d'Etat ; qu'il en résulte 

que, si le texte même d'une « loi du pays », à l'égard duquel les délais de recours prévus par l'article 176 de la loi 

organique sont expirés, ne peut plus être contesté à l'occasion d'une requête dirigée contre l'acte qui promulgue 

cette « loi du pays », cet acte peut être contesté devant le Conseil d'Etat, au motif qu'il méconnaît les exigences 

qui découlent de l'article 177 de la loi organique ou qu'il est entaché d'un vice propre ;  

Considérant que les requérants soutiennent que l'acte de promulgation de la « loi du pays » contesté est entaché 

d'un vice de forme faute d'avoir été contresigné par les ministres « chargés de son exécution » ;  

Considérant qu'aux termes de l'article 66 de la loi organique : « Les actes du président de la Polynésie française 

autres que ceux qui sont mentionnés aux articles 39, 65, 73 et 81 sont contresignés par les ministres chargés de 

leur exécution » ; que l'acte de promulgation d'une « loi du pays » par le président de la Polynésie française n'est 

pas au nombre des actes pour lesquels ces dispositions excluent le contreseing des ministres concernés ; qu'eu 

égard à la nature d'un tel acte, les ministres chargés de son exécution sont ceux à qui incombe l'exécution de la « 

loi du pays » ; que l'acte attaqué, signé du seul président de la Polynésie française, ne comporte pas le 

contreseing des ministres chargés de l'exécution de la « loi du pays » qu'il promulgue ; que les requérants sont, 

par suite, fondés à soutenir qu'il est entaché d'irrégularité et à en demander, pour ce motif, l'annulation ; 

 


